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EXPOSE SUCCINCT DU SECRETAIRE CENENU; SUR LES QUl$STIONS DONT EST SAISI 
LE CONSEIL DE SECURITE ET SUR JZ POINT OU EN EST LEUR EXAMEN 

Additif 
- 

Conformément Èi l'article 11 du règlementint&ieur provisoire du Conseil de 
sécurit6, kSec&airc général présente lL'exposd succinct suivant. 

Jaa liste complète des questions dont le Conseil de sécuritd est Gaisi figure 
dans le docuraent S/11185, daté du 7 janvier 1974, et dans les additifs pertinents. 
Au cours de la semaine qui s'est terminée le 27 juillet 1974, le Conseil de 
sécurité est intervenu ausujet ~de~:la.question~suivante : 

La situation 2 Chypre 

Le Conseil de sécurité a poursuivi l'exwn de la question de sa 1782ème 2 sa 
1785ème séance; entre le 22 et le 27 juillet-1974. 

A sa 1782ème séance, le 22 juillet, le Secrétaire gé&ral-se r6férant aux 
efforts dé.ployés par la Force des Nations Unies chargée du maintien de la paix 3 
Chypre pour limiter les combats et prot&cr la-population civile, a d6clar6 que, 
de toute gvidence, l*effectif actuel de la Force était insuffisant pour qu'elle 
puisse assurer efficacement le respect du cessez-le-feu. Il avait donc llintention, 
conformément à la résolution 1.86 (1964), de demander, 8 titre de première mesure, 
que les pa;ys fournissant des troupes renforcent d'urgence leurs contingents d6ja 
ir&gr& à la Force des Nabions Unies, 

Le Pr&ident a d6clar6 yuc l'interprétation du Conseil Etait que le Secr6taire 
C%n6ral prendrait inu&diatement les mesures qu'il avait menticnnges afin de 
renforcer les contingents de la E'srce. 

A sa .1763&ne scancc, lc 23 juillet, le Conseil Ctait saisi d'un projet de 
r&olution (S/11369), qui Gtait le rbultat de consultations intenses entre ses 
n1cnibres. Le Conseil a adopt5 5 l'unanimit6 le projet de rbolution (S/ll369) 
en tant que r&olution 344 (L974). 
rCsolution est ainui. conçu : 

Le paragraphe du dispositif de cette 
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Exige que toutes les parties. aux’présents combats 5e conforment 
immédiatement au paragraphe 2 de la r&olution 353 (1974) du Conaeil de 
sécurité leur demandant de cesser imm6diatement le feu dans la région et 
priant ~OU+ les Etats de faire preuve de la plus grande modération et de 
s’abstenir de tout acte qui risque d’aggraver encore la situation. 

A la 1784hne &ance y tenue en privé le 24 juillet, le Secrétaire gQnih.IL a 
informé le Conseil qu’il avait regu du Ministre des affaires-étrangères de la 
Turquie une lettge d$ée du 24 juillet, Le Co.nseil a pria note de la teneur 
de cette lettre, qui 8; ultérieurement été publiée dan5 le docwent s/w.sc~~~. 


